
Bourses J. Armand Bombardier – Développement durable 

 

Objectif : Reconnaître la contribution particulière d’étudiants ou de 
groupes d’étudiants dans le cadre de la réalisation d’une activité 
ayant pour thème une saine gestion de l’environnement dans 
un contexte de développement durable et responsable. 

Nombre : Deux bourses : Cégep de La Pocatière (1) et Centre d’études 
collégiales de Montmagny (1). 

* S’il n’y a pas de candidature répondant aux critères pour un 
campus, une bourse peut être remise pour une candidature 
admissible de l’autre campus. 

Montant : 500 $ 

Conditions d’admissibilité : Être inscrit à temps complet durant l’année d’enseignement, 
dans un programme technique ou préuniversitaire au Cégep de 
La Pocatière ou au CÉCM; 
Remplir le formulaire de demande sur le site Internet de la 
Fondation; 
Démontrer que le projet s’inscrit dans l’une des catégories 
suivantes : 

▪ Activité de sensibilisation (gestion responsable de 
l’environnement et développement durable; 

▪ Activé de gestion et de valorisation des résidus 
(domestiques, institutionnels ou industriels). 

▪ Innovation technologique (gestion responsable 
de l’environnement, utilisation plus rationnelle 
de nos ressources et développement durable) 

Démontrer la congruence de l’activité avec la Politique de 
gestion environnementale et le Projet éducatif du Cégep; 
Le caractère innovateur de l’activité; 
L’impact de l’activité sur le développement des attitudes et des 
habitudes propices à une gestion responsable de 
l’environnement et au développement durable; 
L’impact de l’activité sur le développement du Cégep de La 
Pocatière et au CÉCM. 

Donateur : Fondation J. Armand Bombardier 

Responsable : Direction du Centre d’études collégiales et direction adjointe 
des études – Services aux étudiants. 

Nomination des boursiers : Par un comité qui est formé de : 
Un représentant et/ou membre du conseil d’administration de 
la Fondation du Cégep de La Pocatière; 
Direction et/ou représentant du Service des affaires étudiantes 
du Cégep de La Pocatière. 
Directeur et/ou un représentant du Centre d’études collégiales 
de Montmagny. 

Remise : Les bourses sont remises le soir du Gala de l’excellence et de 
l’engagement à La Pocatière et du Gala du mérite à Montmagny. 

 


